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                   L'expression « biens communaux » ou « communs » ne désigne 
pas ici des terrains appartenant à la commune (ou à la paroisse d'ancien régim
e), mais des terrains non enclos et non mis en culture, ouverts à tous. On a d
u mal à imaginer aujourd'hui cet aspect bien particulier du monde dans lequel 
vivaient nos ancêtres : un part importante des  terres n'étaient pas attribuée
s ni exploitées privativement, mais  restaient en permanence à la disposition 
de l'ensemble des habitants.

Pourquoi consacrer tout un chapitre à ces terrains ? Parce qu'ils ont eu penda
nt longtemps une importance vitale pour une bonne partie de la population, mai
s aussi parce qu'ils sont aussi devenus un objet de convoitise pour une autre 
partie, dès le 18ème siècle, lorsque l'on a commencé à entrevoir les possibili
tés de faire évoluer l'ancienne agriculture de subsistance vers une agricultur
e plus intensive,  plus productive. 

1) – autrefois,  les terrains communaux étaient  étendus, et avaient une impor
tance vitale pour toute la partie la plus pauvre de la population 

         Aux 17ème et 18ème, et même plus tard, presque tous les habitants de 
nos campagnes étaient des paysans. Mais ils formaient une population qui, sous
 une même appellation, recouvrait  deux grandes catégories bien différenciées.
 Il y avait certes des laboureurs aisés, qui vivaient à l'abri du besoin dans 
des  fermes suffisamment étendues pour leur assurer, à eux et à leur famille, 
des moyens d'existence tout à fait convenables. Mais à côté de ceux-ci, on tro
uvait une masse bien plus importante de petits paysans et/ou journaliers, mano
uvriers, petits artisans etc., qui survivaient tant bien que mal grâce à un pe
tit lopin à cultiver, insuffisant pour nourrir un maigre cheptel. . Heureuseme
nt que, pour eux, il y avait les communs : chacun pouvait y  faire paître ses 
quelques chèvres ou brebis, ou ses deux ou trois vaches (souvenons-nous des sy
mpathiques petites bretonnes pie noir, bien connues pour leur rusticité, frian
des de bougans,  qui étaient particulièrement bien adaptées à la pâture du typ
e de celle pratiquée dans les communs) ; on y emmenait aussi  son cochon pour 
la glandée, on y ramassait du bois mort pour alimenter le feu du foyer ; on y 
coupait encore de la lande pour les litières, ce qui n'était pas le plus négli
geable, car c'était indispensable à la production du précieux fumier sans lequ
el le rendement des récoltes était voué à rester très faible... 

Les écrits anciens sont abondants qui décrivent cette situation en soulignant l'importance ces communs 
pour les plus pauvres. Citons un seul exemple : «... le pauvre vassal qui n'a que deux ou trois jours 
[=journaux] de terre labourable pour soutenir sa petite famille et qui n'a qu'une ou deux vaches qu'il 
faisait paître dans ses communs afin de lui donner du fumier pour engraisser ses terres, vivait à l'abri du 
besoing ... » (extrait du Cahier de Dolélances de la paroisse de Concoret, 1789). 

  Les communs, contrairement à une idée reçue, n'étaient pas constitués que de
 terres intrinsèquement médiocres, bien que laissés volontairement à l'état de



 friches et donc souvent couverts de landes. Beaucoup étaient dotés d'un sol c
ultivable, et certains pouvaient même être très fertiles, à l'exemple de la la
nde de la Corbelais ou lande du Meu et Gaussac qui s'étendait sur près de 50 h
ectares sur les bords du Meu en Bréal :  elle produisait « d'excellents patura
ges », au point d'assurer à elle seule la nourriture et le pacage de tout le b
étail des riverains 1. 

      Les communs vergéens s'étendaient, en premier lieu, sur de vastes espace
s de plusieurs dizaines d'hectares aux abords de la vallée de Rohuel, occupant
 à peu près toute la partie sud d'une ligne allant de la Bouhernière jusqu'au 
hameau des Rochelles en Monterfil : cette large zone non habitée, située aux c
onfins du territoire relevant du puissant seigneur de la Bédoyère (qui y avait
 élevé des « bois de Justice » sur la lande du même nom, précisément pour marq
uer les limites de sa seigneurie) n'était pas comme aujourd'hui couverte de no
mbreux champs cultivés, mais de terres « vaines et vagues » ouvertes à tous. 

D'autres terrains communaux de plus petites dimensions étaient présents un peu partout : on en trouvait 
près du bourg actuel, au hameau de la Commune (d'où le nom très expressif de ce lieudit), et dans des 
endroits aussi divers que la Motte Bergère, Orial, le Pont Houdin, le pâtis de Launay, Belin, la Giraudais, 
le Breil, la vallée du Serein etc.

2) Avant la Révolution, les vergéens se sont toujours montrés extrêmement attachés à leurs 
communs, et prêts à les défendre à tout prix.

           Un épisode majeur de l'histoire du Verger nous apprend à quel point
 était grand l'attachement des habitants à leurs terrains communaux au début d
u 18ème siècle. Rappelons ce qui s'est passé en 1724, lorsque les vergéens ont
 eu pour la première fois l'occasion d'obtenir satisfaction de leur souhait le
 plus cher, à savoir la sécession complète d'avec la paroisse de Talensac, ce 
que nous avons déjà évoqué dans un précédent chapitre. Le projet était vraimen
t sur le point d'aboutir à l'époque, car  le seigneur de la Bédoyère (agissant
 comme véritable « patron » en ce domaine, en tant que seigneur « supérieur » 
des paroisses de Talensac, de Coulon en Montfort, et de la trève du Verger) av
ait lui-même engagé le processus, en plein accord avec le recteur du Verger (e
t peut-être à la demande de ce dernier, qui était alors en conflit avec le rec
teur de Talensac). 

Mais il y avait une condition, et cette condition concernait les communs : une partie importante de ces 
derniers (environ 50 journaux, soit 25 ha, une superficie très supérieure à celle des plus grandes fermes 
de l'époque) devait être soustraite à la jouissance collective des habitants pour être mise à la disposition 
du recteur par le biais d'un contrat d'afféagement. Si la raison d'être d'une telle condition reste à 
certains égard un peu obscure, il nous faut cependant comprendre, à la lecture du registre des 
délibérations du Général, que c'était là le moyen qu'avaient trouvé les autorités pour procurer au recteur 
de la trève un « supplément de portion congrue », autrement dit pour augmenter ses revenus ; cette 
augmentation était sans doute intrinséquement liée à son accession au rang de recteur de paroisse, qui 
allait lui apporter de nouveaux droits et probablement aussi de nouvelles charges.

Il était en outre demandé aux habitants du Verger de clore eux-mêmes les communs à afféager, ou de le 
faire enclore aux frais de la paroisse.

Le dispositif fut présenté au Général le 15 octobre 1724, ainsi que nous le rapporte le registre des 
délibérations : 



Le dimanche quinzième octobre mil sept cent vingt quatre, le général de St pierre du Verger assemblé au 
son de la cloche en corps politique dans la sacristie lieu accoutumé à délibérer […] , les suivans 
représentants la plus saine et noble partie dud. Verger sçavoir  missire Pierre Théault vicaire perpétuel du 
Verger, missire Jan Théault prestre, mire Joseph Orain diacre présent, me Joseph Trillard intendant de M. 
le procureur général, Joseph Quergniet, Guillaume Soufflet, Jan Macé Russotaye, Guillaume Soufflet fils 
Raoul, Jan Robin du Breil, Bertrand Outrequin, Pierre Razet, Pierre Ollivier, Noël Garnier, Pierre Bellé, 
Yves Jan, Pierre Rozé, Raoul Morin, Guillaume Even, Jan Menacé, Me Simon Lesné, a été remontré par 
le Sr Trillard faisant pour les seigneurs et dames de la Bedoyère qu’ils auroient conçu le dessein comme 
patrons du Verger de le faire ériger en paroisse distincte et à cet effet de passer  un contract 
d’afféagement avec led(it) Sr Curé du Verger pour lui et successeurs aud(it) bénéfice de tel nombre de 
journaux dans les communs et fiefs faisant partie de leur ancien domaine jusqu’à la concurrence du 
supplément de la portion congrüe à condition aud(it) général de clorre ou faire clorre lesd(its) 
afféagemens... » 

Le moins qu'on puisse dire est que le projet ne reçut pas l'accueil attendu. On sait que les membres du 
Général le rejetèrent d'abord vivement en bloc, puis que, sommés de négocier, ils posèrent de telles 
conditions et demandèrent de telles modifications (concernant les clôtures en particulier...) que les 
autorités préférèrent finalement le retirer. 

Cette page fameuse de l'histoire vergéenne nous montre donc de manière éclatante que à quel point la 
communauté rurale se montra à la fois déterminée, groupée et solidaire dans la défense de ses 
communs si précieux pour les plus mal lotis. Mais elle nous laisse aussi entrevoir, ipso facto, que dès 
cette époque, des changements d'attitude commençaient à s'opérer. Pour certains habitants, il est clair 
que le fait de laisser ces terres en inculture et en jouisssance collective représentait déjà une valeur du 
passé : l'envie de travailler le sol pour en tirer le plus de produit possible, donc de privatiser pour mettre 
en valeur, commençait à titiller quelques esprits. De ce point de vue, on peut dire que la petite trève du 
Verger était remarquablement en avance sur son temps, car ces idées ne se développeront vraiment au 
plan national que quelques décennies plus tard, avec la Physiocratie, l'école de pensée bien connue, liée 
à l'Encyclopédie, qui connut son apogée dans la seconde moitié du 18ème siècle. Qui donc parmi les 
vergéens étaient les adeptes de cette approche nouvelle, pour laquelle la voie du progrès passait 
nécessairement par la consécration de l'entreprise individuelle et l'abandon des pratiques 
communautaires ? 

Un seul des habitants s'est exprimé ouvertement à ce sujet : c'est le recteur lui-même, à savoir missire 
Pierre Théault, un prêtre doté d'une forte personnalité, qui se distinguait par un niveau d'instruction très 
supérieur à la norme (il était licencié à la fois en droit civil et en droit canonique, fait rarissime pour un 
clerc de campagne). Il avait certes un intérêt personnel dans l'opération, mais pour lui, il ne faisait pas de 
doute que la mise en culture des commmunaux constituait en soi une bonne chose : face à l'opposition 
de ses ouailles, il affichait une attitude d'homme de progrès, mu par le seul souci de l'intérêt général et 
du développement agricole. Le registre des délibérations du Général est sans ambiguité à ce sujet : 

« ... Missire Pierre Théault ravi qu’il est de contribuer au bien public s’est
 obligé pour sa part d’entretenir faire entretenir et améliorer à ses dépens l
es terres qui lui seront afféagées, d’en passer contract à ses frais ... »    
(extrait de la délibération du 25 septembre 1724)

La position du recteur était partagée par le petit nombre de ceux qui soutenaient le projet, c'est-à-dire 
les autres membres du clergé (le chapelin Jean Théault, frère du recteur et le diacre Joseph Orain), et 
bien entenu le seigneur de la Bédoyère, ainsi que par son vassal le seigneur de Bonnais, Louis-François 
Gouro de Pommery. Mais il est bien diffcile de savoir si tous étaient vraiment, comme le recteur, 
convaincus d'oeuvrer pour le bien public, ou s'ils étaient simplement guidés par l'intérêt personnel qu'ils 
avaient dans l'affaire : n'oublions pas que les afféagements de communs constituaient pour les 
seigneurs une source de revenus puisque les preneurs de terres devaient leur verser une redevance, et 
ceci suffit sans doute à expliquer que, dans toutes les paroisses, la volonté seigneuriale d'afféager ira 
s'accentuant tout au long du 18ème siècle.

Tous les autres vergéens, y compris les paysans aisés qui étaient nombreux au sein du Général, 
soutenus par certains non-paysans (tel le procureur fiscal de Bonnais, Me Simon Lesné) prirent parti 
pour la défense des communs menacés en 1724. 



          ************************       
                

           Il est important de noter  que cette position quasi unanime des  ge
ns du peuple vergéens fut  reprise, comme en écho, à la fin du siècle, à la ve
ille de la Révolution de 1789, sous la plume non pas de Général cette fois, ma
is de tous ceux qui participèrent à la rédaction du Cahier de Doléances. Comme
 nous l'avons déjà vu dans un chapitre précédent, l'une des principales revend
ications forumulées par cette  assemblée librement constituée, - , au sein de 
laquelle les paysans pauvres était certainement mieux représentés qu'ils ne l'
étaient au Général – fut en effet la suivante : 

« .[nous demandons] que tous les afféagements au moins depuis dix ans soient a
battus[1]. »

On voit qu'à cette époque, il ne s'agit plus de s'opposer préventivement au démembrement des 
communs, mais de demander l'abolition pure et simple des démembrements opérés. On remarquera 
comment les rédacteurs du texte ont su trouver une formule lapidaire d'une grande force d'expression 
pour traduire leur volonté : en réclamant que « les afféagements soient abattus », ils font bien 
comprendre, dans un raccourci saisissant, qu'ils n'attendent pas seulement l'annulation juridique des 
afféagements, mais aussi la suppression matérielle (=l'abattage au sens propre) des haies et clôtures 
édifiées sur les communs dans la période récente.

Si les vergéens sont amenés à s'exprimer en ces termes dans leur Cahier de Dol
éances, c'est bien sûr parce que que la situation a beaucoup changé par rappor
t au début du siècle. Le  camp du progrès s'est considérablement renforcé en t
ous lieux et dans toutes les classes de la société. D'une façon générale, dans
 toutes les paroisses, les seigneurs et les bourgeois se montraient  de plus e
n plus entreprenants pour agir sur l'offre et la demande d'afféagements, et no
mbre de paysans participaient à ce mouvement. Il est révélateur de constater q
ue, au sein même de l'administration d'Etat, on en était venu à employer parfo
is des termes fort péjoratifs pour parler de ceux ( « une partie du peuple fai
néant ») qui étaient  attachés au maintien des terrains communaux, comme dans 
l'exemple ci-dessous, qui reflète sans doute une opinion désormais assez répan
due : 

 « ...la liberté de communer dans les landes et gallois sans rien payer n'étai
t avantageuse qu'à une partie du peuple fainéant, ou simples journaliers qui f
aisaient vivre leurs enfants du lait et du beurre des vaches qu'on leur donnai
t à beurrage2.. » (Réponse du subdélégué de Montfort à une enquête de 1768, ci
tée par Lefeuvre 
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Dans ce contexte, la seigneurie de la Bédoyère avait opéré de nombreux afféagements entre 1770 et 
1789. Elle avait par exemple transformé en tenures ordinaires des communs situés à la Lande Basse et à 
Crabassou. Le seigneur Huchet de Cintré avait également afféagé 4 journaux sur la Lande de Bonnais en 
1777 au profit d'un certain Joseph Raffray, ce qui donna lieu à un long procès avec le Général du Verger, 
car celui-ci avait de son côté afféagé 3 journaux au même endroit ; la Justice confirma les droits du 
Général sur ces terrains, mais le plus important ici est de remarquer le changement d'attitude des « 
notables » vergéens : le Général était devenu lui-même un acteur dans le mouvement de privatisation-
défrichement des communaux3. Le cahier de doléances exprimait clairement une demande de 
rétablissement des communs dans leur état antérieur. 



3) -pendant la période révolutionnaire, plusieurs habitants s'approprièrent des portions de terrains 
communaux.    

Ceux qui demandaient l'abolition des afféagements en 1789 semblaient sincèreme
nt mus par le souci de défendre l'intérêt des plus pauvres, principaux utilisa
teurs des terrains communaux4. Mais ils ne représentaient pas toute la populat
ion : la suite des évènements montre bien que certains paysans – nécessairemen
t parmi les plus aisés -, étaient prêts à s'engager dans la voie de la mise en
 culture privée des communs.

Ceux-là ne résistèrent pas longtemps à la tentation de tirer profit des circonstances favorables générées 
par la Révolution. Du fait de l'abolition du droit féodal, les communs se trouvèrent du jour au lendemain 
hors de tout contrôle seigneurial, et devinrent donc subitement des terres « libres » ; par ailleurs, le 
nouveau pouvoir politique n'était évidemment pas porté à défendre d'anciennes pratiques 
communautaires plutôt considérées comme un frein à la libre entreprise et au développement 
économique. . Il n'est donc pas surprenant de voir qu'un peu partout, dans les années qui suivirent la 
Révolution, des pans entiers de biens communaux – à commencer par les meilleures terres, 
naturellement – se retrouvèrent encloses et mises en culture. Ces occupations sans titre furent le plus 
souvent, dans notre région, le fait de paysans du voisinage, même si ces derniers ne furent pas seuls à 
agir ainsi (des bourgeois, petits ou grand proprétaires plus ou moins éloignés, n'étaient pas en reste en 
certains lieux). 

D'après le registre des délibérations de la mairie, ce n'est qu'en 1819 que l'on se soucia de mettre un 
peu d'ordre dans tout cela. Plus encore qu'au temps du Général d'Ancien Régime, les notables de 
premier plan et les paysans aisés occupaient une position dominante au sein des premiers conseils 
municipaux, pour des raisons institutionnelles (élections au suffrage censitaire, maires nommés par 
l'administration). Il n'est donc pas surprenant de découvrir qu'au Verger les édiles de l'époque n'ont 
nullement stigmatisé les usurpations, et encore moins cherché à revenir en arrière comme on avait voulu 
le faire en 1789 avec les afféagements. Le conseil municipal estima au contraire « convenable que 
chaque déclarant profite du terrain qu'il a enclos », et s'empressa de mettre en œuvre la solution 
proposée par une récente ordonnance royale, laquelle solution consistait à « aliéner » les terrains en 
cause à leurs détenteurs. Il s'agissait, juridiquement, de valider le transfert de propriété par des ventes à 
l'amiable, sans mise en concurrence, à un prix (fixé à dire d'expert) qui semble avoir été peu élevé, car 
les personnes intéressés acceptèrent immédiatement les conditions offertes.

Tous les usurpateurs étaient des riverains des terrains occupés. Ils étaient au nombre de 11 : Thomas 
Morel, Perrine Quergnet, Marie Hubert, Guillaume Soufflet, Pierre Gernigon, Jeanne Quignon, Pierre 
Bossard, Marie Macé, Yves Jéhannin, François Hamon. Reconnaissons que chacun d'eux avait su rester 
plutôt modéré dans ses empiètements : une seule des superficies concernées approchait 1 ha, toutes 
les autres étaient nettement inférieures5. Les usurpations ont donc indéniablement existé à le Verger 
dans la période qui a suivi la Révolution, mais le phénomène n'a pas atteint la même ampleur qu'en 
maints autres lieux. 

Le produit de la vente servit à payer des réparations sur le chemin vicinal du Verger à Montfort, ainsi qu'à 
couvrir les dépenses du rempierrement et de curage des fossés depuis le pâtis de Launay jusqu'à la 
Vielle Eglise.

4) – à partir de 1820, la commune mit en vente les communs, qui disparurent presque totalement 
en quelques décennies Il est permis de se demander si l'opération de régularisation ne fit pas naître 
quelques regrets, voire quelques récriminations, chez ceux qui avaient scrupuleusement respecté les 
terrains communaux, et avaient des raisons d'estimer que l'incivisme avait été récompensé. On ne sait si 
le conseil muncipal et le nouveau maire Yves Jan, un laboureur aisé6, s'estimèrent tenus de répondre 
aux attentes de leurs concitoyens, ou s'ils agirent de leur propre initiative, toujours est-il qu'ils prirent 
dansla foulée la décision d'ouvrir largement la porte entrebaîllée en 1819 : ils s'engagèrent résolument 
dans la voie du démembrement des communaux.

Dès 1820, c'est une étendue considérable de terrains communaux – pratiquement 23 hectares – qui fut 
mise en vente. On découpa les grands espaces de « terres vaines et vagues » des abords de Rohuel en 
lots de plusieurs hectares chacun (7 ha dans la lande de Sous les Mottes, 6 ha dans la lande des 



Fontenelles, près de 4 ha dans la lande Daniel, plus de 2 ha dans la lande de la Garenne), auxquels on 
ajouta quelques parcelles de moindre importance (1,5 ha dans la lande Guyomard, près de la 
Regnaudais, 75 ares dans la lande Corbon et autant dans la lande du Champ Jacquet). Comme il ne 
s'agissait plus cette fois de mettre fin à des usurpations, la procédure de vente au gré à gré autorisée à 
titre dérogatoire par l'administration en 1819 n'était pas applicable, il fallut donc une faire une vente aux 
enchères publiques, heureusement pour les comptes de la commune. La suite montra que plusieurs 
personnes, parmi les agriculteurs du voisinage, étaient très intéressés par ces terrains et prêts à mettre 
des sommes largement supérieures au montant de la mise à prix. Tous les lots trouvèrent preneur, et le 
produit de la vente s'éleva au total à une somme de 1180 F, alors que la valeur d'estimation avait été 
fixée seulement à 475 F. 

Cette vente ne permit pas de rassasier tous les appétits. Un habitant de Monte
rfil (Pierre GUILLARD, agriculteur aux Rochelles) trouva le moyen de ne pas re
ster sur sa faim : il se constitua un petit territoire de plus de 7 ha en rach
etant plusieurs parcelles aux précédents acquéreurs, et agrandit le tout en us
urpant plus d'un hectare sur les communs qui subsistaient ; la commune se déci
da, en 1844, à ester en justice pour neutraliser cet empiètement. 

Ausitôt après, en 1845-47, fut conduite la deuxième opration importante de vente des terrains 
communaux. L'objectif affiché n'était pas seulement, comme précédemment, de se procurer des 
ressources pour faire face à des dépenses ordinaires, mais de financer de vrais investissements 
(construire une maison d'habitation pour l'instituteur, acquérir les sols nécessaires à la création du 
chemin vicinal n°1). Une superficie totale un peu supérieure à 10 hectares fut ainsi mise en adjudication. 
Les lots étaient cette fois de petite taille (moins de 1 ha pour la plupart ), et dispersés en divers endroits 
de la commune (à l'exception notable de 4,5 ha faisant partie de la Lande de Justice, dans le secteur de 
Rohuel). Après cela, au milieu du siècle, les vastes communs hérités des siècles passés avaient fondu 
comme neige au soleil. Il n'en subsistait plus guère qu'une portion un peu conséquente (3ha) sur la 
Lande de Justice, outre de nombreux petits morceaux épars. Tout cela était désormais voué à 
disparaître. Les 3 hectares de la Lande de Justice furent vendus aux enchères en 1863 (achetés par le 
maire de l'époque, Anger de Kernisan, de Bonnais). Les petits restes - parmi lesquels plusieurs vieux 
chemins délaissés, peu intéressants du point de vue agricole – furent également aliénés les uns aux 
enchères, les autres de gré à gré, par petits lots à différentes dates : 1859, 1872, 1885, 1910, 1922, 
1936, etc.

 *******************

     On voit que s'il est domaine où l'attitude des Vergéens semble avoir chan
gé du tout au tout au cours du temps, c'est bien celui-là. Autant les habitant
s du 18ème siècle s'étaient battus pour conserver la jouissance collective de 
leurs communs, autant leurs descendants du 19ème siècle se sont empressés de l
es démembrer pour les mettre privativement en valeur. Nous avons noté qu 'en r
éalité les partisans de la privatisation (à savoir les agriculteurs aisés, et 
les gens de la noblesse et de la  bourgeoisie d'une façon générale) étaient dé
jà présents au début du 18ème, mais que les paysans pauvres, plus nombreux, pe
saient alors d'un plus grand poids au sein de la communauté rurale. Après la R
évolution, la situation s'est inversée. Quelques  petits paysans du Verger ont
 bien tenté, lors des grandes adjudications de la période 1820-50, de s'oppose
r à la vente de certaines parcelles au motif  qu'elles leur étaient fort utile
s pour faire paître leur bétail. Même s'ils ne cherchaient qu'à sauver quelque
s miettes, et non à opposer un refus de principe à l'abandon d'un système d'ag
riculture de subsistance avec tout ce que cela recouvrait, leur voix ne fut pa
s entendue.
 Dans d'autres communes, y compris dans le voisinage immédiat de le Verger (à 
Bréal et à Plélan en particulier), les choses se sont passées   différemment. 
Des oppositions à la vente des communs se sont exprimées avec plus de force, e
t de manière plus collective, avec des actions en justice qui ont abouti à fai
re admettre que les terrains en cause n'étaient pas devenus juridiquement la p
ropriété de la commune consécutivement à la Révolution, mais celles des habita
nts eux-mêmes, usagers desdits terrains, et qu'en conséquence, il était loisib



le à ces derniers soit les conserver en l'état, soit se les partager entre eux
, ainsi qu'ils le souhaitaient  pour la plupart. 

Gérard  COTTO


